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BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 21 août 2022

Grandson 09  h 00 Culte. F. Lemrich.

Champagne 09  h 00 Culte. Cène. J. Ménétrey.

Sergey 10  h 00 Culte de l’Abbaye. J. Guy.

Champvent 10  h 30 Culte d’été suivi d’un apéritif. F. Lemrich.

BAULMES - CHAMPVENT 
VUITEBŒUF

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
PAS DE MESSE À BAULMES

BAULMES
www.baulmes.ch

AVIS AUX HABITANTS 
DES COMMUNES DE BAULMES 
CHAMPVENT ET VUITEBŒUF

Fermeture des fontaines 
et interdictions

En raison de la sécheresse persistante, l’AIVB a décidé 
de fermer les fontaines.
Nous demandons aux usagers de prendre en compte 
les mesures suivantes:
• Interdiction d’arroser les gazons ou autres surfaces 

herbeuses.
• Interdiction de faire fonctionner les arrosages auto-

matiques.
• Interdiction de remplir les piscines et autres bassins 

d’agrément.
• Interdiction de laver les véhicules.
Seul l’arrosage manuel des jardins potagers et des 
fleurs d’ornement est autorisé.
L’AIVB remercie la population pour sa compréhension.

Le comité de direction de l’AIVB

Contrôle des bornes hydrantes
Nous vous informons que des contrôles de mainte-
nance seront effectués durant les mois d’août et 
septembre 2022.
Nous vous remercions de votre compréhension.

Le comité de direction de l’AIVB

Annonce de vol de drone
 Nous vous informons que l’entreprise Travys SA est 
en train d’effectuer des vols de drones le long de la 
ligne de chemin de fer en direction de Vuitebœuf  

du 3 au 25 août 2022 entre 8 h 00 et 17 h 00 
(selon les conditions météo) 

Nous vous remercions pour votre compréhension.
 

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC NO: 212244
Compétence: (ME) Municipale
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Les Clos
Coordonnées (E/N): 2530630 / 1182585
Parcelle No: 497
Propriétaire: Philippe Haldimann, rue de la Gare 

20, 1446 Baulmes, tél. 079 254 72 22, p_haldimann@
hotmail.com
Auteur des plans: Martin Cédric, architecte, reg. 
mandataire No: 159810, JaquierMartin Architectes 
Sàrl, chemin de Champ Murat 15 bis, 1436 Treyco-
vagnes, tél. 024 524 31 40, hello@jama-architectes.ch
Nature des travaux principale: Construction 
nouvelle
Description de l’ouvrage: Construction d’une 
stabulation libre pour vaches allaitantes (56UGB) en 
couches profondes. Détention d’équidés (7UGB). 
Élevage de poulets (0.2UGB). Création d’une fumière 
extérieure, fosse et place de lavage. Pose de pan-
neaux photovoltaïques.
Demande de dérogation: Le poulailler et la fu-
mière dérogent à la distance à la limite, art. 35 RPGA 
(5 m à la limite)
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Oui
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
17.08.2022 au 15.09.2022.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC NO: 216274
Compétence: (ME) Municipale État
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: Rue de la Montagne 7
Coordonnées (E/N): 2529792/1182920
Parcelle No: 2
ECA No: 1
Note recens. architectural: 6
Propriétaire: Pilloud Jacques, rue de la Montagne 7, 
1446 Baulmes, tél. 079 450 85 13
Auteur des plans: Vaccarella Emmanuel, bureau 
technique (exception art. 106 LATC), VA-Conseils 
Sàrl, Z.A. Courtes-Parties A8, 1588 Cudrefin, tél. 026 
663 58 56, info@va-conseils.ch
Nature des travaux principale: Transformation
Description de l’ouvrage: Remplacement d’une 
chaudière à bois par une pompe à chaleur air/eau 
extérieure
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Mise à l’enquête du degré de sensibilité au 
bruit: III
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Non
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
17.08.2022 au 15.09.2022.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC NO: 214444
Compétence: (ME) Municipale État
Commune: Baulmes
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VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

BAULMES
www.baulmes.ch

Lieu-dit et/ou adresse: Rue des Scies 32
Coordonnées (E/N): 2529845/ 1182835
Parcelle Nos: 5, 30
ECA Nos: 9, 10a, 10b, 13
Note recens. architectural: 4
Propriétaires: Propriété commune Bardet Diane, 
Boris, Claire et Perceval Grégoire, rue des Scies 32, 
1446 Baulmes
Auteur des plans: Schmid Andreas, architecte,  
reg. mandataire No: 1157, chemin du Levant 123, 
1005 Lausanne, tél. 079 310 46 26, andreas.schmid@
ppas.ch
Nature des travaux principale: Transformations
Description de l’ouvrage: Rénovation et isolation 
de la toiture, isolation de l’enveloppe du bâtiment, 
construction de lucarnes et agrandissement d’une 
chambre, pose de deux châssis rampants, réfections 
intérieures.
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
17.08.2022 au 15.09.2022.

La Municipalité

Demande 
de permis de construire (P)

CAMAC NO: 214652
Compétence: (ME) Municipale État
Commune: Baulmes
Lieu-dit et/ou adresse: 2530441/1182540
Parcelle No: 338
ECA No: 316
Note recens. architectural: 6
Propriétaire: Pro-Gaïa Invest, rue de la Tour 59c, 
1263 Crassier, tél. 079 397 54 14, alex.huerli@icloud.
com
Auteur des plans: Aubert Marc-Antoine, archi-
tecte, reg. mandataire No: 145003, Air-Architectes 
Sàrl, route de Chavannes 60g, 1007 Lausanne, tél. 
021 623 00 79, info@air-architectes.ch
Nature des travaux principale: Construction 
nouvelle
Description de l’ouvrage: Construction d’un im-
meuble locatif  comprenant un garage double, accès et 
parking pour 8 voitures. Transformation du bâtiment 
ECA No 316, agrandissement d’un appartement, 
ajout de balcons et de panneaux solaires en toiture.
Demande de dérogations: Dérogation à l’art. 9 
RPGA, CUS. Application de l’art. 9 RPGA, transfor-
mation minime de l’immeuble existant. Application de 
l’art. 70 par la Municipalité.
Particularités: 
Travaux situés hors zone à bâtir: Non
Nécessité de mise à jour du plan du Registre 
foncier (mensuration officielle): Oui
L’enquête publique de 30 jours est ouverte du 
17.08.2022 au 15.09.2022.

La Municipalité

Société de tir sportif Misterdam 
Baulmes

Dates des tirs 300 mètres 2022

AOÛT
Mercredi 17.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Entraînement
Mercredi 24.08 de 18 h 00 - 20 h 30

Tir militaire

Mercredi 31.08 de 18 h 00 - 20 h 30
Entraînement

SEPTEMBRE

Mercredi 7.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Mercredi 14.09 de 17 h 30 - 20 h 00
Entraînement

Samedi 24.09 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

OCTOBRE

Samedi 1.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 8.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Entraînement

Samedi 15.10 de 13 h 30 - 17 h 30 
Tir de clôture interne

Pendant la durée des tirs, il est formellement interdit 
de pénétrer dans la zone dangereuse. 

La Municipalité et la Société de tir sportif  Misterdam 
déclinent toute responsabilité en cas d’accident dû à 
la non observation de cet avis.

La Municipalité

Dispense d’enquête 
No 2022-03

La Municipalité a décidé en sa séance du 8 août 2022 
de dispenser des formalités d’enquête les travaux  
suivants:
Requérant: Mme Patricia Javet
Objet: Création couvert

Cet avis est affiché aux piliers publics de Peney et de 
Vuitebœuf  du 17.08 au 16.09.2022.

Parution BAO: 17.08.2022

Les oppositions ou remarques éventuelles sont à 
adresser à la Municipalité dans le délai mentionné 
ci-dessus.

La Municipalité

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Déchetterie de Champvent 
et d’Essert-sous-Champvent

Samedi 27 août 2022

En raison du Comptoir de Champvent, nous infor-
mons nos citoyens que la déchetterie de Cham-
pvent sera exceptionnellement fermée et que  
l’horaire de la déchetterie d’Essert-sous-Champvent 
sera modifié comme suit: 

09 h 30 - 11 h 30

Nous vous remercions de votre compréhension.

La Municipalité

SERGEY

Greffe municipal 
Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers

Le bureau communal sera fermé le:
 lundi 22 août 2022 

Durant cette période, les documents d’identité 
peuvent être établis directement auprès du Centre 
de biométrie, Voie du Chariot 3, 1014 Lausanne;  
www.biometrie.ch 
Les personnes qui auraient des documents à établir 
ou des permis à retirer voudront bien prendre leurs 
dispositions. 
Merci pour votre compréhension.

La Municipalité

LIGNEROLLE

Modification de la Loi sur  
les activités économiques

Nous informons notre population que dès le  
1er juillet 2022, les loueurs de tout ou partie d’un 
logement sont dans l’obligation de s’annoncer aux 
autorités communales et de tenir un registre de 
leurs hôtes comprenant copie de la pièce d’identité 
de toutes les personnes hébergées, ainsi que les pé-
riodes précises d’hébergement.

De plus, une autorisation de changement d’affecta-
tion est nécessaire en cas de location de plus de 90 
jours par an.

La Police cantonale du commerce se tient à votre dis-
position pour tout complément d’information relatif  
à l’entrée en vigueur de la modification de la LEAE 
(info.pcc@vd.ch, 021 316 46 01) et la Direction du 
logement (info.dgtl@vd.ch, 021 316 74 11) répond à 
vos questions concernant la modification du RLPPPL.

La Municipalité

ABBAYE DES LABOUREURS 
DE RANCES

Lots non-retirés 
lors du tirage de la tombola

Rose: 290, 486 - Blanc: 70, 435, 545
Bleu: 760, 599 - Rouge: 141, 479

Jaune: 106, 295

A retirer chez Pascal Henrioud: 
078 860 95 50

Un grand merci à tous nos généreux 
donateurs.

Le comité
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Laurent Bader
Récupération de fers et métaux

Route d'Yverdon 3 - 1445 VUITEBŒUF
Tél: +41 24 459 25 75
laurent.bader@badermetaux.ch

www.badermetaux.ch

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

À LOUER À BAULMES
Au bâtiment communal - Rue de la Gare 1

un appartement de 4 ½ pièces
de 89 m2 au 1er étage

Prix de location: Fr. 1’890.– charges comprises
Disponible: de suite

Pour toutes informations complémentaires et visites 
veuillez envoyer un courriel à: info@baulmes.ch

FSG Baulmes
Reprise des cours de gymnastique 2022

Dès le lundi 22 août 2022

Lundi 16 h 45 - 18 h 00 Mini Mixtes 5 à 6 ans

Lundi 18 h 05 - 19 h 15  Kids Gym  7 à 10 ans

Lundi 20 h 15 - 21 h 30  Gym Fit Adultes dès 18 ans

Mardi 16 h 00 - 20 h 05 Agrès Team C1 à C5

Jeudi 09 h 15 - 10 h 15 Parents - Enfants  2½ à 5 ans 

Jeudi 18 h 00 - 19 h 15 Gym Mixtes 10 à 15 ans

Vendredi 16 h 45 - 18 h 00 Athlétisme 7 à 10 ans

Vendredi 18 h 05 - 19 h 45 Athlétisme 10 ans et plus

Samedi 08 h 00 - 12 h 30 Agrès Team 6 à 11 ans

Renseignements au 079 504 24 26 ou www.gym-baulmes.ch

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch
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AVIS 
À LA POPULATION

Le traditionnel

motocross
À L’ABERGEMENT

au lieu-dit  
Le Grand-Vailloud

se tiendra le

samedi 20 août 2022
de 7 h 00 à 19 h 00

ENTRÉE LIBRE

Locaux à louer à Baulmes
100 m2

WC - Petite cuisine - Cabanon extérieur

Fr. 1350.- par mois - 3 places de parc comprises

De suite ou à convenir

Grand’Rue 11 - 1446 Baulmes

Visites et renseignements au 076 407 39 37

 TROUPE THÉÂTRE AMATEUR
cherche

 metteur(euse)
en scène
dès septembre 2022

Merci de nous contacter au

077 492 97 72

HUMOURHUMOUR
La maîtresse demande à Charlotte:
- Quel est le pluriel de «un beau bal» ?
- Des bobos.

L’institutrice demande à Nicolas :
- Tu as écrit : «il alla dans le sham-
pooing». Ça n’a pas de sens.
- Mais c’est vous qui l’avez dit.
- Non, j’ai dicté : «Il alla dans le champ. 
Point.»

Tu aimes aller à l’école, demande la ma-
man de Julien ?
- Oui, mais c’est long entre les récréa-
tions !

-Alors, cet examen? demande papa kan-
gourou à sa fille qui rentre de l’école.
- Pas de problème, c’est dans la poche !

- Julien, 3 et 3 ça fait combien? demande 
l’instituteur.
- Match nul, monsieur!

Deux camarades discutent dans la cour 
de l’école :
- Tu m’avais donné ta parole et tu ne l’as 
pas tenue ! dit le premier,
- Je ne pouvais pas la tenir puisque je te 
l’avais donnée ! répond le second.

-En 1940, on ramena les cendres de Na-
poléon II, raconte l’instituteur.
- Ah bon, dit Nicolas, je ne savait pas 
qu’il était mort dans un incendie.


